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pensions
Question écrite n° 45780

Texte de la question

M. Laurent Furst appelle l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur les modalités de calcul du
crédit d'impôt accordé aux résidents de France imposés sur leur pension de retraite en Allemagne. En effet,
suite à l'adoption de la loi du 1er janvier 2005 relative aux pensions et retraites par le parlement allemand, près
de 50 000 retraités frontaliers résidant essentiellement en Alsace, se voient réclamer rétroactivement par les
services fiscaux allemands l'impôt dû au titre des pensions de retraite perçues d'Allemagne. Or la plupart des
intéressés s'étaient déjà vu imposer en France à raison de ces revenus. Aussi et afin d'éviter la double
imposition, un crédit d'impôt a été accordé à ces contribuables. Pour autant, le compte n'y est pas, car le
montant du crédit d'impôt ne semble pas systématiquement égal au montant de l'impôt français indûment
acquitté. Malgré les dispositions prévues à l'article 20 de la convention fiscale conclue entre la France et
l'Allemagne, force est de constater que la double imposition subsiste pour une part non négligeable des revenus
tirés de pensions de retraite venues d'Allemagne. Aussi, il souhaiterait connaître les modalités exactes du calcul
du crédit d'impôt en question et les dispositions que le Gouvernement serait susceptible de prendre afin de
rétablir l'équité fiscale dû à ces contribuables.
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